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La prochaine séance du conseil 

régulière aura lieu le 

lundi 02  février 2026 à  

19 h 30, 

À la salle du conseil 

La date limite pour apporter 

votre annonce est le 

lundi 02 février 2026  

par courriel :  

 

municipalite@standredulac.qc.ca 

Municipalité de 

Saint-André-du-Lac-Saint-Jean 

11, rue du Collège 

Saint-André-du Lac-Saint-Jean 

(Québec)  G0W 2K0 

418 349-8167 
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CONSEIL EN BREF 

 

Séance ordinaire du 12 janvier 2026 

Avis de motion et dépôt de règlement 2026-01 fixant le taux de taxe foncière pour l’année 2026 

Le conseil accepte avis de motion de la présentation lors d’une prochaine séance du conseil, pour 

adoption du règlement fixant le taux de taxation foncière générale et la tarification annuelle pour les ser-

vices municipaux pour l’année 2026. 

Prêt à la coopérative de solidarité le Relais Saint-André 

Le conseil accorde un prêt de 15 000$ à la Coopérative de Solidarité Le Relais Saint-André. 

Demande d’aide financière cité Étudiante de Roberval 

Les conseillers acceptent de donner une aide financière de 100$ à la Cité Étudiante de Roberval pour 

leur album de finissants. 

 

Acceptation offre de services-Plateforme Sami-Maxxum 

Le conseil accepte l’offre de services de la firme MAXXUM pour l’implantation de la plateforme SAMI 

(logiciel pour cartographie) au coût de 1 990.00$ plus les taxes applicables. 

 

Permis d’intervention – ministère des transports 

Le conseil accepte de signer le permis  pour des interventions autres que celle stipulées dans le permis, 

la procédure habituelle demeure toujours en vigueur. 

 

Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local 

Le conseil approuve les dépenses concernant une compensation de 143 462$ versé par le ministère 
des transports pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2025.  Cette compensation vise 
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des ponts, situés sur ces 

routes, dons la responsabilité incombe à la Municipalité. 
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AVIS PUBLIC 

                                                   MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANDRÉ  

 

                                                       AVIS PUBLIC  

 

 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, QUE le budget 2026, sera présenté et 
adopté lors de la session spéciale du conseil municipal, le 19 janvier 2026 à 19 h 40 à la salle du 
conseil. 
 
Toutes personnes intéressées peuvent y assister ou se rendre au bureau de la municipalité pour 
informations supplémentaires.  
 
 
DONNÉ À SAINT-ANDRÉ ce 14ième jour du mois de janvier 2026. 
 
 
 
Hélène Vandal 
Directrice générale et greffière-trésorière adjointe 

 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
Je, soussignée, Hélène Vandal, directrice générale et greffière-trésorière adjointe de la municipalité 
de Saint-André, certifie sous mon serment d’office avoir publié l’avis public ci-haut, en affichant une 
copie à chacun des endroits désignés par le conseil, le 15ième jour de janvier 2026, entre 8 h 00 et 
16 h 00. 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 14ième jour de janvier 2026   
 
 
 
Hélène Vandal 
Directrice générale et greffière-trésorière adjointe 
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FABRIQUE 

 

FRATERNITÉ 

Bonjour,  
Nous avons le plaisir de vous informer que nos bureaux ont déménagé à l’édifice municipal.   
Voici notre nouvelle adresse : 
 
11, rue du Collège 
Saint-André Qc 
G0W 2K0 
 
Nos coordonnées téléphoniques si besoin appeler à la maison au 418 349-2303.  
Au Bureau : 418 349-1102 
Nous restons à votre disposition pour toute question ou besoin d’information. 
 
Heures d’ouverture : 
Lundi (8h à 10h) 
Mardi (11h à 13h) 
Vendredi (11h à 13h) 
 
Merci !    Réjeane Tremblay 

RAPPEL, RAPPEL  
 
Vous avez jusqu’à la fin de janvier 2026 pour payer votre cotisation à la Fraternité. Le tarif est de 10$ 
pour une personne seule et 15$ pour un couple. Si vous n’êtes pas membre et désirez le devenir, 
veuillez ajouter 25$ d’inscription plus le montant pour l’année, soit 10$ ou 15$ selon votre situation.  
 
Aussi, si vous avez des parents qui font partie de la fraternité et que pour une raison ou une autre ne 
peuvent s’acquitter de leur cotisation, n’oubliez pas de payer leur part, enfin qu’ils puisent avoir leur 
repas.  
 
Votre paiement peut être fait par virement Interac via mon numéro de cellulaire au 418-719-1290 ou 
encore par courriel au momo_savard@hotmail.com. La réponse secrète doit être repas. Vous pouvez 
également me faire parvenir le montant par chèque au nom de la Fraternité par la poste ou venir me le 
porter. Mon adresse est 194 Petit Rang, St-André, Lac St-Jean, G0W2K0. Finalement, vous pouvez 
aller porter le paiement à la municipalité comme il y a une boîte au nom de la Fraternité. 
 
Merci beaucoup 
Bonne et heureuse année de toute l’équipe  

mailto:momo_savard@hotmail.com

